
De nouveaux

médiateurs au

collège ! !

    Pour demander une médiation : 

déposer une demande dans l’urne

présente dans le hall d’accueil du

collège.

Les 9 et 10 novembre avait lieu au collège la

formation des nouveaux médiateurs de 6°.

Durant deux jours ils ont été formés par leurs

camarades médiateurs de 5°, 4° et 3°. 

A l’issue de ces deux jours, Monsieur Sommier,

Principal du collège, leur a remis leur diplôme.

Félicitations aux nouveaux médiateurs du collège !

Rappel : Tout élève en petit conflit avec un camarade peut demander

une médiation. 

Les médiateurs du collège, qui ont tous suivi une formation, reçoivent

les élèves en conflit et les aident à régler leurs différends.
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